
Révision du Code Napoléon.

les idées générales, n'entrait pas
assez dans les détails. J'ai voulu
prendre le côté qu'avait négligé
cet homme éminent, dont je suis
heureux de suivre les traces et cf.
frayé d'avoir reçu la succession
dans l'enseignement. Je partage
l'admiration que Rossi a exprimée
pour le Code Napoléon comme oeu-
vre politique et sociale ; en de-
mandant sa révision je ne cède à
aucun désir de dénigrer les insti-
tutions de mon pays ; je n'ai pas
dessein de porter atteinte à lad-
miration dont a joui jusqu'à pré-
hent cette oeuvre qui a été souvent
imitée à l'étranger. Convaincu que
rien n'est parfait, et que les cou-
vres les meilleures sont perfec-
tibles, je me suis permis une ex-
cursion critique dans le Code Na-
poléon, avec la confiance que
personne ne trouvera extraordi-
naire la demande que je fais pour
la loi civile d'une révision ana-
logue à celle qui a été faite à
plusieurs reprises de la loi pénale.
L'économie politique a démontré
que notre Code était fort régle-
nientaire; qu'il restreignait souvent
la liberté des conventions ; qu'il
limitait la propriété privée dans
des circonstances trop nombreuses.
Une révision facile à faire ren-
drait aux conventions la liberté

qu'elles doivent avoir, et dont le
principe a été reconnu par l'arti-
cle 1134. Mettons la loi d'accord
avec la science, les détails avec la
règle générale ; le respect pour le
Code. loin d'être atteint par ces
modifications, ne peut que gagner
à ce perfectionnement. L'autorité
du Code pénal n'a pas été dimi-
nuée par les révisions de 1832 et
1863; il est sûr que celle du Code
Napoléon sera au moins intacte,
si elle n'est pas augmnentée par les
remaniements que votre bienveil-
lance m'a permis d'exposer, et que
je réclame de ceux qui ont l'ini-
tiitive des lois. J'ose espérer que
vous prêterez à mes réclamations
l'autorité de vos noms et le con-
cours de votre institution ; car
vous pourriez provoquer sur cette
question quelque travail spécial
où seraient approfondi et complété
les parties du programme que je
n'ai pu qu'efieurer<.

BATBIE.

-Le Corr'eqpendat.

Los loctours ont dû remarquer qu'à
pluqieurs reprises l'article de M. Batbio
suppose qu'il s'ariresse à un auditoire. En
effet, ce travail a été lu à vAcadoaie de
mence w-a/s et àoHtnue,, lins les séan-

ces des 2 et 30 décembre 1865.
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